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ARTICLE 27

I. – À la fin de la première phrase de l’alinéa 16, supprimer les mots :

« , qui suspend le versement des indemnités journalières ».

II. – En conséquence, après la même première phrase du même alinéa, insérer les trois alinéas 
suivants :

« Au vu du rapport transmis par le médecin diligenté par l’employeur au service du contrôle 
médical, ce service :

« 1° Soit demande à la caisse de suspendre les indemnités journalières. Dans un délai fixé par décret 
à compter de la réception de l’information de suspension des indemnités journalières, l’assuré peut 
demander à son organisme de prise en charge de saisir le service du contrôle médical pour examen 
de sa situation. Le service du contrôle médical se prononce dans un délai fixé par décret ;

« 2° Soit procède à un nouvel examen de la situation de l’assuré. Ce nouvel examen est de droit si le 
rapport a fait état de l’impossibilité de procéder à l’examen de l’assuré. »
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Par cet amendement de repli, les député.es membres du groupe LFI-Nupes demandent le maintien 
de la possibilité pour l’assuré de demander à son organisme de prise en charge la saisine du service 
de contrôle médical pour examen de sa situation.

Dans l’état du droit tel qu’il se trouverait modifié par le présent article, les assurés sociaux en arrêt 
maladie se verraient refuser le droit de demander un second examen. De plus, la suspension du 
versement d’indemnités journalières pourrait être décidée par des médecins sensibles aux 
orientations patronales ou simplement sensibles à leurs pressions.

Afin de prévenir les abus de la part d’employeurs poussées par la volonté de se soustraire au 
versement d’indemnités complémentaires à des assurés sociaux dûment indemnisés en raison de 
leur état de santé mais victimes d’un diagnostic erroné ou excessivement sévère posé par un 
médecin à la demande de l’employeur, il convient de réaffirmer la possibilité pour l’assuré social de 
bénéficier d’un second examen de sa situation.

Pour toutes ces raisons, les député.es membres du groupe LFI-Nupes demandent le maintien de la 
possibilité pour l’assuré de demander à son organisme de prise en charge la saisie du service de 
contrôle médical pour examen de sa situation.


